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ÉCLAIRAGE PUBLIC 

La première phase de modernisation de l'éclairage public va commencer 
courant novembre.  
 
Cette opération consistera à remplacer 62 lanternes sur mats, et 17 lanternes 
en applique. Cinq mats seront changés ou rajoutés. Cette rénovation sera 
effectuée dans le Centre Bourg du Rhû au Vill, par Pors Kernoc en passant par 
la Rue Neuve. 
 
Le choix des ampoules de type LED* a été privilégié pour plusieurs raisons : 
1° Gain de consommation en électricité d’environ 60%, 
2° Temps de vie des ampoules multiplié par 4 
3° Possibilité  de moduler l’éclairage en fonction de l'heure. 
 
Le remplacement de l'éclairage pour l'ensemble de l'île se fera par tranche dans 
les années à venir. 

 
*LED (lampe électroluminescente) - En anglais (Ligth Emithing Diode) 
 

 
 

RÉDACTION 

Commission Communication 
Mairie de l’ÎLE DE BATZ Pors Kernoc 

29253 ÎLE DE BATZ 
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

GESTION DU PORT 

Jusque-là attribuée, par délégation, à la commune de 

l'Île de Batz, la gestion du port est redevenue 

départementale, depuis le 15 octobre. Cette évolution 

s'inscrit dans la modification de la politique du Conseil 

Départemental du Finistère sur la gestion des 

équipements portuaires. Néanmoins, il n'est pas à 

exclure que dans un avenir proche cette compétence 

devienne celle du Conseil Régional de Bretagne. Pour 

les usagers, pas de grands changements, puisque les 

équipements, propriétés du département, étaient déjà 

pris en charge pour les gros travaux. De plus, la 

commune de l'Île de Batz vient de signer un marché pour 

l'entretien courant de ces ouvrages. Ce sont donc 

toujours les employés des services techniques 

municipaux qui effectueront cette tâche afin de garantir 

une meilleure réactivité. Par contre, les projets seront 

maintenant directement portés par les services du 

Conseil Départemental. Ils ont déjà été saisis de la 

demande de désenvasement du port formulée par les 

pêcheurs.  

Les travaux de la cale de l'île aux moutons ont repris mi-

octobre. Ils doivent s'achever au mois de mars 2016. 

Suite aux nombreuses remarques sur les travaux 

réalisés l'an passé que nous avons fait remonter au 

Conseil Départemental, celui-ci a décidé d'associer de 

manière officielle, la commune de l'Île de Batz dans le 

suivi de ces travaux qui nous concernent tous. 

L'ensemble du terre-plein de l'île aux moutons étant 

réservé aux travaux, le stationnement des véhicules 

devra se faire le long de la voie communale côté mer 

(Arrêté temporaire du maire du 25 septembre 2015). 

Les études pour l'estacade de Roscoff se poursuivent. Il 

n'est pas à exclure que les travaux puissent commencer 

dès 2017. Là encore, le Conseil Départemental a 

accueilli favorablement notre juste demande d'être 

associé de manière plus active aux débats sur ce 

dossier. 

LE GOÛTER DES AÎNÉS 

 
Le prochain goûter organisé par le CCAS pour les 65 ans 
et plus aura lieu le dimanche 8 Novembre à 14 H à la 
salle Ker Anna. 
 
En moyenne, 33 îliennes et îliens participent à ces 
rencontres conviviales. Ceux qui hésitent encore sont les 
bienvenus. Deux choses sont simplement demandées : 
la bonne humeur et 2 euros pour le goûter ! À bientôt. 
 

 

ÉLECTIONS RÉGIONALES 

Les élections régionales auront lieu les 6 et 13 décembre 

2015. Elles doivent élire les 83 conseillers pour six ans, 

qui siègeront au Conseil Régional de Bretagne. Le vote 

se fera sur le principe d'un scrutin proportionnel de liste 

à deux tours avec prime majoritaire. Chaque 

département se voit attribué un nombre fixe de 
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conseillers, 25 pour le Finistère, 17 pour les Côtes-

d'Armor, 28 pour l’Ille-et-Vilaine et 21 pour le Morbihan. 

La liste arrivée en tête au niveau 

régional reçoit une prime de 25 % 

des sièges alors que le reste est 

réparti entre toutes les listes ayant 

reçu au moins 5 % des voix. Les 

prochaines élections régionales 

seront organisées en mars 2021. 

Le Conseil Régional intervient dans la plupart des 

domaines qui concernent la vie quotidienne et l’avenir de 

la Bretagne : la formation avec en particulier la gestion 

des lycées ;  le transport ; le développement 

économique ; l'aménagement du territoire ; la culture ; le 

sport ; l'environnement… Avec 3900 agents, le Conseil 

Régional de Bretagne gère un budget de 1,4 milliard 

d'euros. 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, promulguée le 7 août 2015, tend à renforcer 
les compétences des régions. 

Le bureau de vote se tiendra 
en mairie de 8 h à 18 h. 

LE JARDIN D’HÉLÈNE 

Un nouvel espace de jeux pour enfants a été inauguré 

en mémoire d'Hélène PEANNE, conseillère municipale 

trop tôt disparue. La cérémonie s'est déroulée le 16 

octobre, en présence des enfants de l'école, de l'équipe 

pédagogique et de plusieurs parents d'élèves. 

Cet équipement situé en contrebas de la maison des 

associations Ti Enez Vaz, se compose d'un portique 

multi-activités avec toboggan, mur d'escalade, filet... et 

de deux jeux sur ressorts. L’ensemble repose sur un sol 

sécurisé réalisé en matériaux recyclés.  

INFORMATIONS TOURISTIQUES 

INFORMATIONS À L’ATTENTION DES 

LOUEURS DE LOCATIONS DE VACANCES – 

HÔTELS – CHAMBRES D’HÔTES, … 

Dans le cadre d'un partenariat entre l'Office du Tourisme, 
la Commune de l'île de Batz et Finistère Tourisme, 
plusieurs projets sont envisagés afin d’accompagner les 
loueurs dans leur activité.  
En fonction du nombre de personnes intéressées, des 
ateliers thématiques et des réunions d'informations 
pourront être organisé à l'île de Batz : 
 
 Atelier « décoration d'intérieur », atelier pour 
« la gestion des outils numériques »... 
 
 Rencontre d'information concernant la 
valorisation des hébergements par le classement en 
meublés de tourisme et labellisations. 
 

 
L’Office de Tourisme Intercommunautaire « Roscoff, 
Côte des Sables, Enclos Paroissiaux » prépare ses 
actions de communication pour 2016.  
Afin de réactualiser les éditions concernant les 
hébergements : locations de vacances, campings, hôtels 
et chambres d’hôtes…  nous invitons tous les 
prestataires de l'île de Batz à se faire connaître auprès 
de l’accueil touristique de l'île de Batz avant le 6 
novembre pour la présentation de nos offres de 
partenariat.  
Afin de préparer ces différents rendez-vous, merci de 
bien vouloir vous rapprocher de l'accueil   touristique de 
l'île de Batz. 
Tel : 02 98 61 75 70 
Mail : info-iledebatz@roscoff-tourisme.com  

FRÉQUENTATION DU PHARE 

 
Cette année, le phare a enregistré 
17.501 visites dont 13.222 adultes et 
4.279 enfants. Le projet de 
valorisation du Phare est lancé. Un 
architecte du Patrimoine va étudier 
les travaux de restauration afin de 
commencer le gros œuvre fin 2016. 

mailto:info-iledebatz@roscoff-tourisme.com
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 ÉTAT CIVIL 

MARIAGE 

 

1er août – Patrick THÉRÉNÉ et Isabelle GLIDIC 

 

DÉCÈS 

 

3 août - Louis PÉRON 

23 août - Angelina BERTEVAS née GAUTIER 

12 septembre - Jeanne BROCHEC née BIZIEN 

14 septembre - Joseph MOAL 

16 octobre - Michelle WEBER née GOUVERNE 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

MAIRIE 

 
Le secrétariat de mairie est ouvert du lundi au vendredi 
De 9 h 00 à 12 H 00 & de 14 H 00 à 17 H 00 
Téléphone : 02.98.61.77.76 
Courriel : mairie.iledebatz@orange.fr 
Site Internet : www.iledebatz.com 
 
Les comptes rendus des conseils municipaux sont 
accessibles sur le site internet Rubrique « Vie 
municipale » 

DÉCHETTERIE 

 
Mardi – Mercredi – Jeudi 15 H 30 à 17 H 30 
Samedi 13 H 30 à 16 h 30 

ORDURES MÉNAGÈRES 

 
Ramassage tous les lundis 
Renseignements au 02 98 69 10 44 
 

CHIENS 

 
Dans un souci de sécurité, et pour 
le bien de tous, il est rappelé aux 
propriétaires de chiens que les 
animaux doivent être tenus en 
laisse. 
 

ÉVENEMENTS À VENIR 

 

Après 28 années d’engagement auprès de la population 

insulaire, le docteur Sylvain KONIECZNY quitte l'Île de 

Batz pour partir en mission humanitaire et se rapprocher 

de sa famille, dans une île de l'Océan Indien.  

La munic ipa l i té  inv i te  l 'ensemble des î l iens,  le  

14 novembre prochain à 17h, salle Ker Anna, 

pour lui témoigner de notre gratitude pour son 
investissement au service de tous.  
Ce sera l'occasion de lui offrir un cadeau au nom de toute 
la population de l'Île de Batz. Une souscription est 
ouverte en mairie pour ceux qui souhaitent apporter leur 
participation. 

 
 

Marché de Noël 
Salle Ti Enez Vaz 

Du 4 au 6 
décembre 2015 

 
Les associations et personnes désireuses de participer 
au 2ème Marché de Noël sont priées de bien vouloir 
s’inscrire obligatoirement en mairie.  
 

Une réunion de préparation aura lieu le 
10/11/2015 à 17 h salle Ti Enez Vaz. 

__________ 
 
Arbre de Noël pour les 
enfants de l’Île de Batz à 
la salle Ker Anna avec 
Guillaume le Magicien 
le 13 décembre 2015 à 
14 heures. 
 
Venez nombreux ! 

mailto:mairie.iledebatz@orange.fr
http://www.iledebatz.com/

